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.ARRETE No 379 porta~ mrJd)tiÙtionsaax ta.ritsdu 
>~..c'JùJ11ân de'· te, pour le transport des. voyageùr~ et 
· des mai'ëhafJdises, ' '. 

." . 

. LE .oOUVERNÉUR DES COLONIES, 
OffICIER DE ,u LéGION DtHONN~UR, 

COMMISSAIRE DE LA .RÈPUBLlQUE~ 
vh lé décr'et du '~3 ma~ ,'1921" _d-ét~.rm·i~ant les ·attributions 

01, les pouvoirs .dÎl Commissaire de la République au, Togo; 
Vu l'arrêté' ND. 69 du '28 janvier 1929 relatif 'à l'application

des tarifs pour Je transpor( des voyageurs et 'des marchandises 
<lu 31 décembre 1928; . 

Vu la déeis'ion mil\islérielle No 3514 du'28 octobre 193). 
homologuant ces" hirifs; ~ 
-.Sùr la pr?pOsition 'd~ capitain~)iu 'génie,.dire-çteur du ser-

Vlce des VOles de' péüétration 'et' du w.ha~; -, _ 
le "conseiL ,d'adn.tinJsfration ,~~tendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 32 des tarifs duché~.; 
· niin de fer pour le transport des voyageurs et des 

m~relÎandises ·dù31 décembre. 1928' conçu comlne if 

suit .est annulé et remplacé par le suivant: . . 


· TEXTE ANCIEN: . «.ART. '32. - Les prixà' per· 
· cevoir 'pour le transport des ariimaux à,la 'vitesse .des 

trail!s de voyagéurs seint ainsi fixés: 

Bœufs, yachès, taureaux, chevaux, . \ 


mulets, ânes, poulains, bêtes de . ),,: 
trait" biches, au~ruches, ch~- .,..... ·c Par tête 
meaux. et dromadaires . , ..•. 1 f.; DOlet par ' 

Veau~ et chèvreuils . .. 0 J., 75.' kilomètre: 
· porcs, moutons, brebis, agneaux èt .: 


chèVres . • .'::, " (} f., 25. j. 

La miU1uten~ion .incombé aux expéditeurs et aux 


destinataires;', . 
. ·Les.p'ersoimes qui accOmpagnent des. animaux mon' .. 

·t~ilt dans les voitures du, chemi!!. dé fer et paient les' 
places ,qu~nes occupent. ., . . 

Toutefois certains' animaux .dénommés ci-dessus, 
s'ils sont placés dans des caisses fournies par les ex
pMit~urs .ddont le 'poids, emballage compris, .n,dé
pàsse pas .150 kgs: par caisse sont taxés au poids 

. sonforménient aux . prix et, condition~ du. tarifgéné

raLàes articles de. messageries à Grande Vitesse ... 


'.. '. La perception a lieu surie double. du' poids des 

ànfmaùx et. dès' caisses' qui lés renferment )). 

'fÈx1'E. NOUVEAU .'-:", ART. n':"': L~s prix à per
" .cevoirpour le' transportodes animaux .à lavitess~ des 

'trains de yoyageurs sont aInsi fixés : . 
,'. 'Bœl!:fS, vaches, tanreauX, dievaux, 

mulets, ânes, pOl!lains,. bête!Î de 
-trait, biclies,' autniches;cha- . Par tête 
m~aux. 'et ·droril'adaires . 0,50 et 'par 

Veaux " et· chevreuils • • 0,30 kilomè,tre 
Porcs,moutons,'brebis, agneaux et 

chèvreS·..•• "·,;,,. 0,20 . 
· La manutentionjncombe aux .expéditeurs et aUx des-. 
tinataiées. . . '. . . 
· . Les .pèrSonnes qui. accompagnent des' animaux tripn

'. tent il,lm's les voitures 'du éhemil:1 de fèr~e1paiènt les 
"\ . .' ~. ,. " ).'

places qu'elleS ·.occupent .' 
- ; - 1.: 

:' .. 

:, .' -.")' 

Toutefois . certains animaux ,dénommés 

s'iÎ~ sont placés. dans" des .caissesfo1!rniespar .ç,,"ç.~-, 

pêdite!!rs .. et dont 'le poids,. emball~geco';'pris;, hij' 

passe pas 150 kgs. ,par .caissesont' taxés a\,l . 


\ coilfànnéme.nt aux prix et conditions' du tarif .'.,5n5_" 


raI des lIrtic1 es Ae ;;'essageries 'à Grande'. Vitesse. 

· La ,.perceptiona .lieu suJ: le dOl,lble d" :poids: d~ \ 


anImaux et des: caisses qui I~ renfennent }) .. 

,. ~ '. ART. 2. L'article.91 des.tafifs du chemin' de fer" 


pour le ~ransport des vi)yageurs et des' marchandi~es. 

du 31dé~embre 1928,conçu comme, W.suites! aiI-\ 

nulé et' remplacé. par le. suivânf. :. . 


TÈXTE ANCIEN" :.... « ART. 91. - Les prix à per

cevoir pour 'le transport dés animaux àpefite vitessê 

sont ainsi fixés; ,.. , 


: Bœufs, vaches, taureaux, chevaux; \ . 
, mulets; ânes; poulains, bêtes de l' 

trait, biches,. autruche'S,' cha- . Par tête" 
lIleaux et dromadaires 0,50, ~t pàr.: .' 

Veaux et chevreuils .. . . '. 0;40\ kilO.~~t.rè 
Porcs, moutons, breBis, agneaux et 


chèvres . • . " <.:0,1,51 

Le, cha,tgement .et le déchargement des animàrix Ill' 


comb~nt aux expéditeurs et aUx, destinataire~ ».'; 

, TElfrE NOUVEAU - « ART. 91. - Les prix à: 
percevoi,' pour le transport des. ·a!1il11'!ux à' petit~ vi-' 

,tèsse sont ainsi fixés: o.. . . . 

Bœufs; vaches,. taureaulC" chevaux, \ 
· mulets~ ânes,' po.ulains, bêtes de i"; . . 
trait, biChes, autru~s, cha- :_Par tête~:. 

· meame et drotrnldaires . 0;25,. etpàr,:.-"·· 

V~au,x. et . chevreuils .'. ' 0.,.,15 'kiIQm.è .. ' ........'..tre ...•. ' 
. Porcs, .moutons, brebis', agn'ea1,lx et . 

chevres. '.' . . 0,101' 
Le charg~men.t et le déchargement des animauxi,,

'combent aux expédi~eurs e~ ,aux desijnat;.ires ».' 

A~T. 3: .-:. Uarticlé 134 des tarifs du chemin de 
fer pour le trapspôrtdes voyageurs et des marcha"il: .. " 
dises. du 31 décembr.e 1928 conçu comme il suit·est.. ' . 
ànnulé et reriip)àcé par le suival)t: " . - .. ' 

',~ . 

TEXTE ANCIEN - "ART. 134• ..;.. Ani!nlùlx vi'·' .' 
vants . . 

Il ,. 
DENOMINATION 

Par ;,Vagon 
~,mplct de a T. 

B~ufs, vaches, taureaux;' Chevaux, (1) 

mulets, ânes, poulains, bêtes de 

trait,' 'biches; autruches, clia: 

m'eaux, dromadairès . '; 


~èa~x, chevr~uils . ,.; • .••. • .• 

~outon~, porcs,1?rt!bis, '!lgUeau« et' 
-, - " . ... . ", 


c~èvrel1., o." .'.... ' 


" 

;-\. 

Paf wigan 
~!!Ip(et,d,t ID T. 

(I) 

~~\ " 

F 

.', : ..... 
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.' ' '.,i II',' F .. .. ' PA~COURS . ,.. ' 

,~J., i):>~r kilomètre jusqu'à lOG kilQmè, 

,-, ' 

" i,. 
I>tres . .' 

[Pour diaque .kiIo'mètfe 

. , ,; (L~100 ki~~tres . 

" ' i.e .nol11bre max}mul11 d'animaux que pourra contenir· 
un wagon sera : 

· . p6ur 'un' wagon de 6 T. 10 T. 


. '. ','c ,'..!lœufs, vaches, etc.' 7· 10 
'. V.e~\lJii 'etc. . " . ". 20 25 

·Porcs, moutons, brebis, etc.. . 30 40' 
· 'La manutention (cha~gementèt déchargenient) sera 

" . :- ',: toujours~lfectuée, à leurs ri~ques' et périls, ·.par les 
,', .. exp~diteurs et· les destinataires .. ' 
; '''. , ,Un .~gent :de l'expéditéur .sera 'autorisé il accompa

,gÎIer res 'animaux à ,condition ae payer le prix d'un 
. billet de2e classe et de. munter dans le même wagon 

. "que les animaux », ' . 

· :TEXTE NOUVfAU ~ «ART. 134. -Animaux l,Ii~ 

'vanls. , 

'11 : DESIONATI6~"" l 'B..t~ \ 
' - _ ~PPL~C"II1.1l 

' ..·.Is-,·::e:-·u-i:-s,:".-v-·a-Ch-.e-s-,-ta-u-r-e"'au-x·,-'-é-h-ev-a-u-x-,""-m-U-I-ets-, 1 . 

. . ', 'ânes, poulains, bêtes .de trait, cI\a.' : . 1 
• '1 

1. 'l11ea~x; . drtMnadaire,:;, autrUCheS' 2j·.
1 

1

,Biches, veaux, chevreuils, moutons; porc:;, 

·11 brebis, agneaim et chè~res : . .. .. II . 

~ :. "J~~s taxes sont calculées. d'après' la' superficie in
lêr~ure 'du \~agon. mis à la disposition. des ',expédi
teurs, sans, tenir compte du nombre .d'animaux cori
'ten\ls dans' les wagons qùe les. expéditeurs peuvent 

. '.-, : charger 1t leur convenance, Cette superfiCie est <fva• 
"l!1ée':n mètres cari·és. 

.. :Ph;' 'des bar~';ufs par M2- et {Hll'liiLomètre 
.~ ..'. r· , 

:.. 1' PARCOURS .~.,:ïIRutlhn::l 
· ,,,;. '.' . , 

1 

, 

· .\', , f. f. 
Par, Km; jusqu'à 100 Kms. . 't 

0,15 0,12" . 
fia~ Km. de 100 à 200 Kms. : 

· 
0,10 

IÂu.dessus :de 20~·.Kms. .. 
0,~2 

0,10 O,OS Ilt> ... -,lYs" wàg6ns couverts de TO tonnes seront conipt~s· . . 
• ~ l' 

1 16 m.ètre,r carrés sans frein. 

"",'": ... j14.m..~três~~r~is,flvet frein.. . i 


- ", . 

'. ,'. ~I ' . qu'ils soient .à frein ou non pour .12 mètres cartélil,
Îl~:'''" R"."," Il':1',' 

& 

. f. 

3,00 4,50 

' 

,En caS dé chargement 'dans un même wagon d'ani" 
' maux soumis à un barême 'différent, la taxe est ap:: 
, pliquée' d'après le barêmè le plus élevé, 

.' Manutention - Le chargement e!; le déchargem~nt 
sera. toujOUrll, effectué par les expéditetlrs et les, des· 
tinataires,et à 'leurs risques' et périls, , 

Responsabilité - Le chemin 'de fer décline toute 
responsabilité en cas' de, mortalité ~n cours de !"oute. 

Les expéditeurs doivèntdol\ner ,à' leurs animaux 
penliantle 'cours du transport, 'les' soins nécessaires -,' 
pour assurer leurc<inservation, 'Pour, faciliter, cette 
opération,il sera aCcOIdéun 'permis gratuifde circula: . 
tian en 3~ classe Aller .et Ret01.!r pilr expédirion.· 
, Ce permis donnera droit à la' franchiSe de 30 Kgs; . 
de bagages.,I1 sera nominatif et strictement personnel,:: 
au nom du' conducteur d'animaux désigné par l'expé •. 
diteur sur sa dé.daration d'expédition el pour,'la ùçs
tin;i!ion portée :sur la déclaration. . 

l'oumiture de .wagons - ..Le chemin de fer', n'est' 
tenu de fournir aux èxpéditeurs que les wagons don! 
il dispose,' sànsaucune .obligation au point de vue de 
la ~ùperficie. ." • . 

Valeur des (mimaux -' Les. prix du' présent tarif 
né sont applicables qu'auxanirnaux dont la valeur 

. par tête n'excède pas : ' 
" Bœufs, chevaux, mùlets, poulains, 

· / chameaux, dromadaires 
Anes, po.rcs, ~eaux .~ . '.'~ . 
Agneaux,brebis, chèvrés,. moutons 

. \." . 
ART. 4. - Le directeur du: service' de. voies de péné

tration et du wharf est chargé de J'exécution' dl.! pré. 
.sent arrêté qui sera 'publié et enregistré ·parlout "h 
besoin sera et entrerera en' vigueur à partir. du 20 juil· 
let 1932. ' 

Lomé, ie 8 juiiIet ,1932. 

R. DE OUISË. 

'ARRETE No. 380 portalll modification aux tarifs dit 
c/lelJÛli de fer, 

\ 
LE ObÙVERNEUR DES COI,ONIf'S, 
'OFFICIER DE LA LÉOION D'HO!>(NElJ~~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars" 1921' déterminant i~ attributions'. 
· et les pouvoirs du Com~jssaire de la R~publique au Togo; 

~'<, V~ l'.arrêté No'69· du 2~ janvîer "1929 reiatif""à Papplicatiôn' 
des tarifs pour lé transport,des voyageurs et.des,marehandises 

· dit :31 décembre 1928; , 

Vu' la déCision ministérielle No 3'514' du 
homologuant, ces _~arif~; 

· . Sur Ja propOsition du' capi'bii~e .du g€nie
vîc~ des voies ''de pénétration, 'et dll, w4arfj 

j 

Le conseil d'adminÎstr~tio~ e'nte~du; 

ARRETE: .,' , 

ARTICLE PREMIER. L'annexe No :1 aux tarifs des 
tran,sports . des' v(;yageurs et des 'marchandiSes relative 

",- l" 

'. 1.000 ffs, 
300 fIS. 
20!t'frs., .' . 

. 

28 ?ct~bre ...t93}" 

directeur du --$.er:' '~ 

, r 
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